
Rejoignez nos diplômés ! 

Être accompagné par l'Institut Leges, c'est s'assurer d'être bien préparé pour vos diplômes 

et votre futur métier.  

Notre accompagnement individualisé et nos méthodes d'apprentissage s'adaptent à chaque 

étudiant-e pour l'accompagner dans la réussite de son projet. 

Vous êtes diplomé-e du Bac 

(ou bientôt) ? Vous avez déjà 

validé votre BTS ? Et vous 

êtes attiré par le monde 

juridique ? Alors toutes nos 

formations en BTS et Bache-

lor sont faites pour vous. 

Nos formations sont dispen-

sées en alternance avec 2 

jours de cours par semaine 

selon votre formation, hors 

examens. Nos formations et 

tous les recrutements 

s'adaptent sans jamais lais-

ser personne sur le côté  

Une équipe pédagogique 

expérimentée à l'écoute. 

Des classes en petits 

groupes pour adapter le 

suivi de chaque étudiant-e 

tout au long de votre par-

cours. Une aide individuelle 

pour vous aider à trouver la 

bonne alternance.  

candidats@institut-leges.fr - Tél : 04 72 68 80 31  - www.institut-leges.com 

Siège social : 12 avenue des Saules, 69600 Oullins.  

SCOP SARL au capital variable de 12000 euros - SIRET : 850 284 332 00010 - SIREN : 850 284 332 - NAF 7022Z 

Qui ? Pourquoi nous ? Comment ? 



 

Programme Objectifs 

Outils de Professionnalisation : Déontologie, 
Anglais juridique, Informatique et logiciel 
Droit patrimonial de la famille : Le Couple, La 
filiation, Les régimes matrimoniaux, Les libéralités, 
Les successions 
Droit immobilier : droit de la copropriété, Urba-
nisme et construction, Fiscalité liée à l’immobilier. 
Droit des contrats et Droits des obligations : Droit 
des contrats spéciaux, Droit des sûretés.  
Droit des affaires : Les compétences et les savoirs 
de cette unité se rapportent aux activités nota-
riales relatives aux domaines des affaires et de la 
pratique des entreprises. 
Projet tutoré : Cette unité permet la rédaction par 
le candidat d’une démonstration juridique sur un 
sujet défini en accord avec le tuteur, portant sur 
l’étude et la résolution d’un ou de plusieurs cas 
rencontrés dans l’entreprise d’accueil. Ce projet 
fait l’objet d’une soutenance. 

Ce que vous saurez faire :  

- Rédiger les actes en droit immobilier (vente, bail, 
emprunt…), de la famille (contrat de mariage, 
donation, succession…), et des sociétés (statuts, 
cessions…) 
- Maîtriser les techniques liquidatives 
- Déterminer la nature des pièces administratives 
préalables et postérieures indispensables à une 
opération ainsi que la fiscalité applicable 
- Acquérir les compétences juridiques approfon-
dies dans les domaines spécifiques au notariat 
- Gérer l’accueil clientèle 
- Répondre aux questions administratives et juri-

diques 

Modalités 

Le Bachelor Assistant Rédacteur d’actes se passe en 1 

année : d’octobre à juillet avec une plage horaire, les 

jours de formation allant de 8h30 à 17h30 pour un 

volume de 400 h de formation. 

 

Rythme de l’alternance : 1 jour de formation par 

semaine (mercredi) et 4 jours en entreprise. 

 

Le nombre d’étudiant(e)s par classe est limité à 20, 

pour assurer la qualité de notre formation et du suivi. 

 

La formation se passe au sein de notre campus à 

Oullins ou à distance lorsque cela est nécessaire. Nous 

mettons à disposition de nos étudiants la suite Office 

365 et des ordinateurs portables/tablettes si besoin, 

pour assurer la continuité de nos formations  
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